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CONSIDÉRATION DE LA DÉFINITION DES ACIDES GRAS TRANS 
 
OBSERVATIONS DES GOUVERNEMENTS 
 
CANADA : 
La définition du Comité Du Codex sur les Aliments Diététiques ou de Régime (CCNFSDU) 
des acides gras trans est : 
 

« Aux fins des Directives du Codex concernant l’étiquetage nutritionnel et d’autres 
normes et directives correspondantes du Codex, les acides gras trans sont définis 
comme étant tous les isomères géométriques d’acides gras monoinsaturés et 
polyinsaturés ayant des doubles liaisons carbone-carbone non conjuguées 
interrompues par au moins un groupe méthylène (-CH2-CH2-) dans la configuration 
trans. » 

 
Le Canada est favorable à l’intention de la définition des gras trans élaborée par le 
CCNFSDU, soit qu’elle englobe tous les acides gras trans sauf ceux qui présentent une liaison 
conjuguée dans la configuration trans. Cela correspond à la définition des gras trans dans la 
réglementation canadienne. 
 
Toutefois, nous estimons que la formulation de la définition du CCNFSDU n’est pas 
entièrement exacte et claire et suggérons les modifications suivantes : 
 
Révision suggérée : 

 
« Aux fins des Directives du Codex concernant l’étiquetage nutritionnel et d’autres 
normes et directives correspondantes du Codex, les acides gras trans sont définis 
comme étant tous les isomères géométriques d’acides gras monoinsaturés et 
polyinsaturés ayant au moins une liaison double des doubles liaisons carbone-carbone 
non conjuguées interrompues par au moins un groupe méthylène (-CH2-CH2-) dans la 
configuration trans. » 

 
Ou encore, nous pourrions recommander une formulation semblable à la définition 
canadienne qui est très concise, mais pourrait être assez détaillée pour le Codex : 
 
« Aux fins des Directives du Codex concernant l’étiquetage nutritionnel et d’autres normes et 
directives correspondantes du Codex, les acides gras trans sont définis comme étant des 
acides gras insaturés qui contiennent au moins une liaison double isolée ou non conjuguée 
dans la configuration trans.» 


